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D’abord, la première étape est de mandater un professionnel qui se doit d’être 
compétent en la matière (Technologue qui est membre en règle de l’Ordre des 
Technologues du Québec ou un Ingénieur qui est un membre en règle de l’Ordre 
des Ingénieurs du Québec). Il est important que la personne retenue puisse 
comprendre et mener à terme le mandat que vous lui confiez. Par la suite, 
l’ingénieur ou le technologue que vous avez choisi produira une étude de 
caractérisation du site et du terrain. Cette étude a pour but de déterminer le type 
d’élément épurateur à implanter et  l’endroit de ce dernier. 

À peu de chose près, cette étude doit comprendre : 

 
 la topographie du site; 

 
 la pente du terrain récepteur; 

 
 le niveau de perméabilité du sol du terrain récepteur en indiquant la 

méthodologie utilisée pour établir le niveau de perméabilité du sol; 
 

 le niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de sol perméable, 
peu perméable ou imperméable, selon le cas, sous la surface du terrain 
récepteur; 

 
 l'indication de tout élément pouvant influencer la localisation ou la 

construction d'un dispositif de traitement; 
 

 Un plan de localisation à l'échelle montrant : 
 

-    les éléments identifiés dans la colonne point de référence des articles 
7.1 et 7.2 (Q-2,r.8) sur le lot où un dispositif d'évacuation, de réception 
ou de traitement des eaux usées est prévu et sur les lots contigus; 
 
- la localisation prévue des parties du dispositif d'évacuation, de 

réception ou de traitement des eaux usées ; 



- le niveau d'implantation de chaque composant du dispositif de 
traitement ; 

 
- le niveau d'implantation de l'élément épurateur, du filtre à sable 

classique, du champ d'évacuation ou du champ de polissage par 
rapport au niveau du roc, des eaux souterraines ou de toute couche de 
sol imperméable ou peu perméable sous la surface du terrain 
récepteur. 

 
 
Enfin, il est primordial de spécifier qu’un permis est nécessaire pour effectuer ce 
genre de travaux sur votre propriété. Votre demande de permis doit être 
accompagnée d’une copie de l’étude de caractérisation du professionnel pour que 
nous puissions l’étudier et valider si le tout est conforme à la réglementation actuelle 
(Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées – 
Q-2, r.8) et du nom de l’entrepreneur qui va effectuer les travaux. Veuillez noter que 
le permis est au coût de cinquante dollars (50 $) et qu’à la fin des travaux, vous 
devez aussi nous fournir un rapport que l’on nomme «Tel que construit». Ce 
rapport est, encore une fois, rédigé par le professionnel, et ce dernier nous confirme, 
via une inspection de chantier, que l’installation septique a été construite 
conformément au règlement. 
 
Pour sa part, le rapport «Tel que construit» doit contenir les éléments suivants : 
 

 un plan de localisation à l’échelle de l’installation septique montrant les 
éléments identifiés dans la colonne point de référence des articles 7.1 et 7.2 
du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (Q-2, r.8) sur le lot où le dispositif d’évacuation, de réception ou de 
traitement des eaux usées est tel que construit et sur les lots contigus; 

 
 la localisation exacte des parties du dispositif d’évacuation, de réception ou de 

traitement des eaux usées. Les distances doivent être inscrites sur le plan de 
localisation; 

 
 le nom de l’entreprise qui a fait les travaux; 

 
 la date d’exécution des travaux; 

 
 Le type de fosse installée; 

 
 Le type d’élément épurateur installé; 

 
 une photo de la fosse septique en place non remblayée et orientée de façon à 

ce que l’on voit la capacité (volume) de ladite fosse, le numéro BNQ, le 
numéro NQ et le fabricant de la fosse septique; 

 
 une photo de l’élément épurateur non remblayé orienté vers un point de 

référence (maison, rue, garage, remise etc.); 
 

 une photo globale de l’installation septique non remblayée (fosse et élément 
épurateur) toujours orientée vers un point de référence (maison, rue, garage, 
remise etc.); 

 



 le nombre de chambres à coucher réel dans le bâtiment en construction; 
 

 attestation de la conformité de l’installation septique construite. 
 
 
Lien internet :  

 Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées – Q-2, r.8 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=
3&file=/Q_2/Q2R8.htm 
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